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Décision n°2016- 441 

portant délégation de signature de la Directrice générale  

de l’Agence Régionale de Santé de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

 

DECISION MODIFICATIVE DE LA DECISION ARS LR / 2016 – AA4 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment l’article L 1432-2 issu de l’article 118 de la loi n°2009-

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, 

 

Vu le code du travail, 

 

Vu le code de la défense, 

 

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination pour la loi n° 2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé 

et aux territoires, 

 

Vu le décret 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 

l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires, 

 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles modifié, 

 

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la Directrice générale de l'agence régionale 

de santé de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées-Mme Monique Cavalier, 

 

Vu la décision n°2016-001 en date du 04 janvier 2016 portant organisation de l’ARS de Languedoc-

Roussillon-Midi-Pyrénées, 

 

Vu la décision n°2016-002 en date du 04 janvier 2016 portant nomination des directeurs dans le cadre 

de la nouvelle organisation de l’ARS de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
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Vu la décision ARSLR-MP/2016-333 du 24 mars 2016 portant nomination de M. Nicolas Razoux, en 

qualité de Directeur par intérim de la Direction de l’Offre de Soins et de l’Autonomie à Montpellier, et 

publiée au RAA du 29 mars 2016, 

 

 
Considérant que l’évolution des organisations et des fonctions à l’intérieur de certaines directions 

implique la mise en place de nouvelles délégations de signature, 

 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1 

 

L’Annexe 1 intitulée  « Personnes bénéficiant d’une délégation de signature » de la Décision n°2016- 

AA4 portant délégation de signature de la directrice générale  de l’Agence Régionale de Santé de 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées susvisée est modifiée comme suit :  

 

Direction de l’offre de soins et de l’autonomie 

Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie désigné comme délégataire aux articles 2.1.1 et 2.1.2 

est : 

- M. Nicolas Razoux pour les départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère et des 

Pyrénées orientales. 

 

Article 2 : 

 
Les autres dispositions de la Décision n°2016- AA4 portant délégation de signature de la Directrice 

générale  de l’Agence Régionale de Santé de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées susvisée 

demeurent inchangées. 

 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et des préfectures de chacun des départements de la région. Elle 

sera notifiée à l’ensemble des délégataires concernés. 

 

Fait à Montpellier, le 15 avril 2016 

 

 
La directrice générale 

Monique CAVALIER 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
LANGUEDOC-ROUSSILLON-MIDI-PYRENNES 
Direction de la Santé Publique 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral N° DCT-BCI-2016-026 portant délégation de signature à 
Madame Monique CAVALffiR Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 

de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

Le Préfet de l:Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

vu le code de la santé publique, 

vu le code de la défense, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

vu le code l'environnement, 

VU le code de la consommation, 

vu le code du travail, 

vu le code de l'action sociale et de familles, 

VU le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, 

vu la loi nO 2009_879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination pour la loi n02009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 

VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant 
l'objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 

VU la loi nO 2013-869 du 27 septembre 2013 visant à modifier certaines dispositions issues de la loi 
2011-803 du 5 juillet 2011, 

vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, modifié par le décret nO 2010-146 
du 16 février 2010 et par le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010, notamment l'assistance au préfet 
de département prévue au dernier alinéa de l'article 13, 

vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 fixant 
les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions 
et départements, 

VU le décret nO 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
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Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 

Secrétariat Général 

Affa ire sui vie par : Anne CALM ET 
Téléphone: 05 62 30 26 5 1 
Télécopie: 05 62 30 27 49 
Courrie! : anne.caLmet@ developpement-durable.gouv. fr 

Liber té · Égalit é · Fraternité 

R ÉPUBLIQU E FRAN ÇAIS E 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté portant subdélégation de signature 
du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

aux agents de la DREAL Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 
Département de l'Aude 

Le directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement ; 

Vu le décret du 10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc SABATHÉ, préfet de 
l'Aude; 

Vu l'arrêté ministériel du 1 er janvier 2016 de la ministre de l'écologie, du développement durable et 
de l'énergie et de la ministre du logement, de l ' égalité des territoires et de la ruralité nommant 
Monsieur Didier KRUGER, directeur régional de l'environnement, de l ' aménagement et du 
logement de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 du préfet de région, préfet de la Haute-Garonne, fixant 
l ' organisation de la direction régionale de l ' environnement, de l'aménagement et du logement de 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-007 du 18 janvier 2016 du préfet de l'Aude, donnant 
délégation de signature à Monsieur Didier KRUGER, directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Arrête: 

Article 1 er - En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Didier KRUGER, subdélégation est 
donnée à: 

Monsieur Philippe MONARD, directeur régional adjoint ; 
Monsieur Cyril PORTALEZ, directeur régional adjoint ; 
Madame Laurence PUJO, directrice régionale adjointe : 
Madame Annie VIU, directrice régionale adjointe ; 
Monsieur Michel GAUTIER adjoint au directeur ; 

1 rue de la Cité administrati ve - CS 80002 - 3 1074 TOULOUSE CEDEX 9 - Tél. 05 61 585000 
http ://www. languedoc-roussillon-midi-pyrenees.gouv.fr 



12



13


	PAGE_COUVERTURE_12_AVRIL_2016.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon-2.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon





